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LUNDI 19 DECEMBRE  2024 A 18H30  
 

INFORMATIONS  
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL - ORDRE DU JOUR 
 
 ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 18 NOVEMBRE  2024  

 
 
 DECISIONS DU MAIRE (L2122-22 Code Général des Collectivités Territoriales)  
 
 Après consultation, de retenir la proposition de la Sté IGL pour la fourniture et pose de deux 

écrans interactifs à l’école maternelle pour un montant de 4 880.00 € HT. 
 

 Après consultation, de retenir l’offre de Tendances Alpes Bois pour la fourniture et pose de 2 
portes coupe-feu à la salle des fêtes pour un montant de 2 096.60 € HT. 
 

 De retenir la proposition de Berger Levrault pour la réinstallation de logiciels pour un montant de 
2 412.00 € TTC. 
 

 
 
 
 EXAMEN DES DELIBERATIONS 
 

1. AFFAIRES GENERALES : COMMERCES : OUVERTURES DOMINICALES 2025 
 
2. DLVA – CLECT : APPROBATION PROCES VERBAL DU 25/09/2024 
 
3. PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON : STAGIAIRE – PARTICIPATION FINANCIERE 
 
4. FINANCES : BUDGET GENERAL : OUVERTURE UN QUART DES CREDITS 

D’INVESTISSEMENT 
 
5. FONCIER :  CHEMIN DU STADE : ACQUISITION PARCELLE BOURJAC 
 
6. FONCIER : PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) LOTISSEMENT DONATI – CONVENTION 
 
7. FINANCES - BUDGET GENERAL : DECISION MODIFICATIVE N°3 
 
8. ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) – PARCELLES : SITE « LA LOUVE » TRANCHE 2 

(PARTIE SUD) 
 
9. PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON – STATUTS : REVISION 
 
10. SUBVENTION : MAISON FAMILIALE RURALE MONTAGNE 05 : ACCUEIL APPRENTI 
 
11. RH – RIFSEEP POLICE MUNICIPALE : INSTAURATION DE L’INDEMNITE SPECIALE DE 

FONCTION ET D’ENGAGEMENT 
 
 
12. QUESTIONS DIVERSES 

 
 


